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APPEL À MANIFESTATION D’INTERET DIRECTION CENTRALE DU SYSTEME D’INFORMATION 

 

APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT (AMI) 
Relatif à la cession de droits d’utilisation des données de vente de médicaments à des fins 

d’exploitation statistique 

1. Cadre général 
La présente procédure d’Appel à Manifestation d’Intérêt (ci-après « l’AMI ») est initiée 
par La Pharmacie Centrale de Tunisie, opérant en qualité d’entreprise publique 
d’importation et de distribution des produits pharmaceutiques, dans le cadre de la 
valorisation de son patrimoine informationnel relatif à son domaine d’activité. 

Le présent AMI a pour finalité l’identification de sociétés spécialisées dans l’analyse 
statistique, l’exploitation de données de santé, ou tout domaine connexe, susceptibles 
d’être intéressées par l’acquisition, dans des conditions à définir contractuellement, de 
droits d’utilisation des données de vente de médicaments générées par La Pharmacie 
Centrale de Tunisie. 

2. Objet de l’AMI 
Le présent AMI vise à sonder l’intérêt du marché et à recueillir des propositions de 
collaboration émanant d’opérateurs économiques qualifiés, en vue de l’établissement 
de relations contractuelles portant sur : 
- La vente ou la concession de licences d’utilisation de données de vente de 
médicaments ; 
- La mise en place de partenariats d’exploitation statistique, scientifique ou 
commerciale fondés sur lesdites données. 

Les données susceptibles d’être mises à disposition comprennent, à titre indicatif et 
non limitatif : 
- Des volumes de ventes ventilés par produit, par période, et par zone géographique ; 
- Des segments de clientèle (officine, hôpital, grossiste, etc.) ; 
- Des catégories thérapeutiques et tendances de consommation. 

Les modalités techniques, juridiques et financières de cette mise à disposition feront 
l’objet de négociations bilatérales ultérieures avec les opérateurs présélectionnés. 

3. Conditions de recevabilité des manifestations d’intérêt 
Peuvent manifester leur intérêt les personnes morales satisfaisant aux conditions 
cumulatives suivantes : 
- Disposer d’une expérience avérée dans l’analyse statistique de données, idéalement 
dans le domaine pharmaceutique ou de la santé ; 
- Être en mesure de garantir le respect des dispositions légales et réglementaires 
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applicables en matière de confidentialité, de sécurité informatique et, le cas échéant, 
de protection des données; 
- Présenter un projet cohérent et justifié d’utilisation des données, compatible avec les 
finalités autorisées par La Pharmacie Centrale de Tunisie. 

4. Modalités de réponse 
Les entités intéressées sont invitées à faire parvenir un dossier de manifestation 
d’intérêt comportant à minima les éléments suivants : 

 
- une présentation générale de l’entité (raison sociale, statut juridique, secteur 
d’activité, références dans le domaine concerné) ; 
- une copie récente du registre Nationale de l’entreprise (RNE) 
- une copie de la CIN du représentant légal de l’entreprise 
- une note d’intention précisant les objectifs de l’exploitation envisagée des données ; 
- le cas échéant, une proposition indicative de modèle de partenariat ou de valorisation 
(collaboration continue, achat ponctuel, etc.). 
Les manifestations d’intérêt devront être adressées sous plis fermés avec la mention 
« Ne pas Ouvrir – Manifestation d’intérêt DCSI 1-2025 » à l’adresse suivante : 
PHARMACIE CENTRALE DE TUNISIE 10 Avenue 10 décembre 1948, cité Mahrajène 
1082 Tunis ; au plus tard le 30/06/2025 

5. Dispositions générales 
- Le présent AMI ne constitue pas un appel d’offres, ni une consultation au sens du 
Code des marchés publics. Il ne crée aucun droit à indemnisation pour les participants, 
et ne saurait engager contractuellement La Pharmacie Centrale de Tunisie à l’égard 
des soumissionnaires. 
- La sélection des manifestations d’intérêt et l’éventuelle suite donnée relèvent de la 
seule discrétion de La Pharmacie Centrale de Tunisie. 
- Tous les documents transmis dans le cadre de la présente procédure seront 
considérés comme strictement confidentiels et seront traités comme tels par les 
parties. 
- La Pharmacie Centrale de Tunisie se réserve le droit d’interrompre ou de 
suspendre la présente procédure à tout moment, sans justification ni indemnité. 

6. Contact 
Pour toute information complémentaire, les candidats sont invités à s’adresser à :     

La Direction Centrale du Système d’Information au siège de la Pharmacie Centrale de 
Tunisie. 
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